
MAIRIE d’ARREAU 

Conseil municipal du 06 juillet 2022 

 

L’an deux mille vingt et deux, le 06 du mois de juillet à 18 heures, le conseil municipal de 

la ville d’Arreau, dûment convoqué, s’est réuni en salle du Conseil de la mairie d’Arreau. 

Date de convocation du conseil municipal 30 juin 2022. 

 

PRESENTS:  

Philippe CARRERE Maire, Nadine DESMARAIS, Jean Pierre BUERBA, Marc CAUMONT, 

Anne DUNAN, adjoints, 

Kate MARIE, Stéphane AUZERAL, Jean-Laurent PEREZ, Raphael BENOIT 

 

ABSENTS EXCUSES 

Sylvie BIRABEN procuration à Nadine DESMARAIS 

Anne-Laure JEAN-BAPTISTE procuration à Raphael BENOIT 

Jean-Baptiste GRANGE 

Jean Philippe DELARUE  

Laura LAVILANIE 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre 

de 9 et pouvant valablement délibérer, il a été conformément à l’article 29 du Code des 

Collectivités Territoriales, procédé à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil. 

Kate MARIE est élue secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 30 mai 2022 

Le compte rendu du conseil municipal du 30 mai 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 

1ER JANVIER 2023    (66-2022) 

              

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 01/01/2015 comprenant une nouvelle 
nomenclature fonctionnelle, 
 
Vu l’avis favorable du comptable, 
 
Considérant que la commune d’Arreau s’est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 
01/01/2023, 
 
Considérant que la nomenclature M57 est l’instruction la plus récente du secteur public local, 
 
Considérant que le référentiel M57, instauré au 01/01/2015 dans le cadre de la création des 
métropoles, présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 
collectivités territoriales (régions, départements, communes) et d’établissements publics de 
coopération intercommunale, 
 
Considérant que le référentiel M57 reprend les éléments communs aux cadres communal, 
départemental et régional existants et lorsque des divergences apparaissent, retient plus 
spécialement les dispositions applicables aux régions, 
 



Considérant que le référentiel  M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 
dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, 
 
Monsieur le Maire indique que : 

- En matière de gestion pluriannuelles des crédits : définition des autorisations de 
programme et des autorisations d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et 
financier pour la durée du mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations 
d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de gestion pluriannuelle 
lors du vote du compte administratif, 
 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections et à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel), En matière de gestion des crédits pour dépenses 
imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations 
d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune 
des sections, 

 
- Le périmètre de cette nouvelle norme comptable s’appliquera au budget principal de la 

commune d’Arreau, 
 

- La nomenclature M57 est obligatoire à toutes les catégories de collectivités au 01/01/2024. 
 

Après discussion, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- Autorise la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 01/01/2023 
en lieu et place de la nomenclature budgétaire et comptable M14 du budget principal de la 
commune d’Arreau, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Au registre sont les signatures, 

Philippe CARRERE 

Maire d’Arreau 

 

 


